v

L'AIDE JURIDIQUE

a votre service
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Vous étes confrontés a des Le service d'aide juridique de
difficultés ou a des questions  Bravvo réepond aux questions
Juridiques concernant: des habitants de la Ville de

+ Votre logement: la location, la co- Bruxelles (1000, 1020, 1120 & 1130)

propriete, les degats locatifs, le syndic... - Qui peut maider a comprendre
+ Votre situation familiale: la separation, mes droits?
le divorce, la garde d'enfants, + Ai-je besoin d'un avocat ou
la contribution alimentaire,.. d'un service plus spécialisé ?
* Votre situation administrative: - Dois-je répondre au courrier qui m'est
la résidence, le titre de sejour, adressé?
les sanctions administratives,.. » Quelles sont les démarches a

entreprendre pour préserver mes droits?
» Comment trouver un arrangement
avec lautre partie?

Ou pour tout autre sujet ou préoccupation
en lien avec votre vie quotidienne.

BRAVVO
SERVICE DE PREVENTION DE LA VILLE DE BRUXELLES
> Antenne Centre, 37 rue de la Caserne, 1000 Bxl
tél 02 279 65 66 — gsm 0498 90 57 68 SERVICE GRATUIT
> Antenne Nord, 18 rue de lEclusier Cogge, 1000 Bxl ET CONFIDENTIEL
tél 02 208 00 87 - gsm 0491 7110 29 UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS
> servicejuridiquebravvo@brucity.be 999
> www.bravvo.be

E.R.: Aurélien Doffigny. rue de la Caserne 37. 1000 Bruxelles





